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Le mot DU MAIRE
Jean-Yves Sénant

T rois ans après avoir été 
dévasté par les intempé-
ries du 12 juin 2018, le Bois 
de l’Aurore est restauré. Ne 
manquez pas son inaugu-

ration, le 5 décembre.

Son réaménagement a pris plusieurs 
mois de travaux, mais aussi et sur-
tout de longues études préalables. Il 
fallait trouver les moyens de le rendre 
capable de résister à de nouveaux 
orages exceptionnels et aux inon-
dations qu’ils provoquent quand les 
eaux de pluie dévalent les pentes des 
Rabats. Et aussi lui donner plus d'attrait 
pour les visiteurs et leurs enfants. C’est 
chose faite et la Ville retrouve donc cet 
espace boisé qu’elle avait patiemment 
constitué dans les années 90 en rache-
tant, l’une après l’autre, une vingtaine 
de parcelles privées.

En ces temps de réchauffement clima-
tique, la verdure est un atout majeur. On 
s’en aperçoit aisément l’été, les jours 
de canicule, quand on revient de Paris. 

Passé le parc de Sceaux, l’air est nette-
ment moins chaud.

Antony a la chance, en effet, de dis-
poser de nombreux espaces verts. 
Outre le parc de Sceaux, nous avons 
le parc Heller, les deux Coulées vertes 
du TGV et des Godets, le Bois de l’Au-
rore, le parc Raymond Sibille, le parc 
Bourdeau, le parc Marc Sangnier, et, 
dernier venu, le parc des Alisiers. Ainsi  
que les milliers de jardins des secteurs 
pavillonnaires.

Il y en aurait bien davantage si l’urba-
nisation du XXe siècle avait été mieux 
maîtrisée et si la Ville avait su alors 
préserver les beaux parcs qui ont été 
sacrifiés aux constructions.

Il en va différemment aujourd’hui. 
Depuis une trentaine d’années, la Ville 
conquiert et réaménage régulièrement 
de nouveaux espaces verts. Le Bois de 
l’Aurore dans les années 90, le parc du 
Noyer Doré en 2009, le parc des Ali-
siers en 2014. Nous nous efforçons 

aussi d’améliorer la qualité des parcs 
existants. Après le départ du club de 
rugby, le parc Heller sera réaménagé 
autour de la Bièvre ramenée à l’air libre 
et renaturée. La modification du Plan 
Local d’Urbanisme adoptée en début 
d’année a mis fin à la densification des 
quartiers pavillonnaires en interdisant 
les constructions en lot arrière afin de 
préserver les cœurs d’îlots. Et les nou-
veaux projets d’aménagement, comme 
le quartier Jean Zay et Antonypole, 
privilégient les espaces arborés et la 
pleine terre.

Le climat se réchauffe inexorable-
ment. Nous devons nous y adapter. Il 
nous faut pour cela verdir et reverdir 
notre ville. �

Une ville
plus verte
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 > RETOUR EN IMAGES

Week-end tous Azimuts
22-24/10. Un nouveau théâtre, cela se fête. Un grand week-
end était organisé à l’occasion de l’inauguration au public 
de l’Azimut et du théâtre Firmin Gémier - Patrick Devedjian. 
Au programme : visite nocturne, spectacles, acrobaties 
et autres ateliers gratuits ont enchanté le public.

Grève du chômage
9/11. Se mobiliser pour faire de l’emploi un droit. 
Tel était le sens de l’événement Grève du chômage  
organisé aux Baconnets et à Pajeaud. Deux stands  
tenus par des bénévoles de Territoires Zéro Chômeur  
de Longue Durée ont permis de sensibiliser  
les habitants à cette problématique. 

Escape game et grands frissons !
29/10. Un escape game géant aux couleurs d'Halloween 
a rassemblé plusieurs participants au 11 Espace jeunes. 
Une fête était aussi proposée aux jeunes, avec un buffet, 
des jeux de société et des moments d’échanges.



Décembre 2021 / #371 / VIVRE À ANTONY / 07

Grève du chômage
9/11. Se mobiliser pour faire de l’emploi un droit. 
Tel était le sens de l’événement Grève du chômage  
organisé aux Baconnets et à Pajeaud. Deux stands  
tenus par des bénévoles de Territoires Zéro Chômeur  
de Longue Durée ont permis de sensibiliser  
les habitants à cette problématique. 

Halte aux violences faites aux femmes
10/11. Les boulangeries 
antoniennes en partenariat avec 
la Ville ont vendu du pain placé 
dans des sachets représentant 
un Violentomètre : une réglette 

permettant de prendre conscience des violences  
dont les femmes pourraient être victimes.

En souvenir du 11 Novembre
11/11. Une cérémonie commémorative du 103e anniversaire 
de l’armistice s’est déroulée en présence notamment  
du Maire, Jean-Yves Sénant, de la Conseillère départementale, 
Véronique Bergerol, du Maire-adjoint chargé des Anciens 
Combattants, Fabien Hubert, et de Serge Guével,  
Président du Comité d’Entente.

Du judo éducatif et solidaire
16/11. Faire découvrir la pratique du judo à des enfants du quartier du Noyer Doré. Tel était l’objectif 
de Flam 91 (un des meilleurs clubs de France en termes de résultats), qui officie à Longjumeau et à Massy. 
Cette association a ainsi offert un kimono à 26 jeunes et une inscription gratuite en club. Cette action de 
solidarité s’est déroulée en mairie en présence du Maire, Jean-Yves Sénant, de Patrick Reynier, conseiller 
municipal délégué au Sport, et de Ugo Di Palma, Conseiller municipal délégué à l’Éducation Prioritaire 
et aux Dispositifs de Réussite Éducative.
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 > RETOUR EN IMAGES

« L’Événement »
en avant-
première
21/11. Le film L’Événement,  
qui fut lauréat du Lion d’or 
à la 78e Mostra de Venise, 
était projeté au Sélect en 
présence de sa réalisatrice 
Audrey Diwanc. L'histoire 
fait écho à la lutte contre 
les violences faites 
aux femmes : elle met 
en scène une brillante 
étudiante d'origine 
sociale modeste qui 
est confrontée à une 
grossesse non désirée 
à une époque où 
l'avortement est illégal.

Festival des 
Solidarités
20/11. Organisée 
par une trentaine 
d’associations dans 
la salle du Mont 
Blanc, cette nouvelle 
édition avait pour 
but d’inciter le public 
à s’investir pour un 
monde plus juste à 
travers des rencontres, 
des expositions et divers 
ateliers. En fin de 
journée, un spectacle 
de danse tzigane 
était programmé.



1 jour un centre de loisir
La Ville accueille 1 200 petits Antoniens de 3 à 12 ans au sein de ses CML. Dans 
chacun d’eux, des animateurs mettent en œuvre un projet pédagogique adapté 
à l’âge et aux besoins des enfants : activités d’expression, jeux, spectacles, sorties, 
etc. Retour sur quelques activités proposées lors des vacances de la Toussaint.

Incroyable 
talent
3/11.  
Les animateurs du 
CML Dunoyer de 
Segonzac organisent 
régulièrement des 
scènes ouvertes : 
les enfants peuvent 
chanter, danser, 
faire des blagues… 
Ils mettent ainsi 
à l’épreuve leur 
créativité tout  
en s’amusant.

À bicyclette
26/10. Des élémentaires du CML Noyer-Doré ont 
profité du dispositif Vacan’Sports mis en place par le 
Département pendant les vacances scolaires pour 
effectuer une sortie en VTT au parc de la Grenouillère. 
Ils étaient accompagnés d'un éducateur sportif diplômé.

 > RETOUR EN IMAGES

Dextérité et gourmandise
28/10. À l’occasion des festivités d’Halloween, 
les maternelles du CML Pasquier ont préparé 
des feuilletés saucisses en forme de doigts de 
sorcière et des araignées en biscuit et fromage. 
Cette activité développe leur patience et leur 
précision dans la bonne humeur !
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À l’aube d’un 
nouveau bois
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S’informer > ENVIRONNEMENT 

L e bois de l’Aurore est une véri-
table petite forêt naturelle en 
pleine ville. Mais pendant les 
intempéries de juin 2018, cet 

espace vert de 2 hectares a été for-
tement endommagé. Un événement 
pluvieux intense a mis en évidence 
sa vulnérabilité lors d’épisodes cli-
matiques extrêmes. Son réaména-
gement était donc nécessaire. Entre 
septembre 2018 et mai 2019, de 
nombreux diagnostics techniques 
ont été réalisés par des bureaux 
d’études spécialisés. Il fallait rendre 
le lieu résilient aux intempéries tout 
en préservant la biodiversité et 
l’accessibilité aux Antoniens. Une 
concertation a été mise en place en 
avril 2019 afin de recueillir les avis et 
attentes des habitants sur ce projet. 
Enfin, en juin 2020, plusieurs visites 
participatives ont été organisées 
avec une cinquantaine d’habitants 
pour aboutir à un aménagement 
concerté et partagé. Ces rencontres 
ont mis en évidence trois objectifs :  
la gestion des eaux de pluie, la pré-

servation du boisement et sa mise en 
valeur ainsi que la diversification des 
usages récréatifs et de détente.

Un poumon urbain
Après plusieurs mois d'études, les 
travaux du bois de l’Aurore ont donc 
démarré : installation de noues végé-
talisées, restauration des mares exis-
tantes, création de passages pour 
hérissons, installation de nouveaux 
mobiliers… Durant la fermeture du 
bois, les Antoniens ont d’ailleurs pu 
suivre les différentes étapes du projet 
à travers une web série sur le site Inter-
net de la Ville et ses réseaux sociaux. 
Certains habitants ont également 
participé au réaménagement du bois 
lors d’ateliers de construction d’hô-
tels à insectes. Ce chantier a bénéfi-
cié de subventions accordées par la 
Métropole du Grand Paris (256 240 
€), la Région Île-de-France (227 415 
€) et le Syndicat intercommunal de la 
périphérie de Paris pour les énergies 

et les réseaux de communication 
(4 431 €). Aujourd’hui, après plusieurs 
mois de fermeture et de travaux, le 
bois de l’Aurore rouvre ses portes au 
public ! Il offre à présent à tous les 
Antoniens un espace de promenade, 
de détente et de jeu en plein cœur du 
quartier des Rabats. Quelques tra-
vaux de plantation restent à réaliser 
(une centaine d'arbres et 600 arbres 
de petit développement), mais vous  
pouvez d’ores et déjà en profiter. �

+ D’INFOS

120 rue des Rabats
Inauguration à 11 h 45
Service des espaces verts : 
01 55 59 22 44
ville-antony.fr/reamenagement-
bois-aurore

1. Exemple de 
revalorisation 
du bois issu 
des travaux : 
espace 
ludique 
en rondins  
de bois.

2. À l’ouverture 
du bois,  
les Antoniens 
étaient bien 
présents !

À l’aube d’un 
nouveau bois

Après plusieurs mois de travaux,  
le Bois de l’Aurore a rouvert ses portes 
au public le 11 novembre dernier.  
Son réaménagement a été réalisé en 
concertation avec les Antoniens afin 
de permettre au bois de résister aux 
intempéries tout en préservant  
la biodiversité locale et l’usage  
des visiteurs. Son inauguration  
est prévue le 5 décembre à 11 h 45.

1.

2.

Retrouvez la 
web série en 
scannant  
ce QR code.
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S’informer > ENVIRONNEMENT 

La Ville adepte
d’une taille raisonnée

La Ville d’Antony pratique une taille raisonnée des arbustes et arbres, plus respectueuse 
du végétal. Œuvrant au sein de la Direction des espaces verts, Dominique B, responsable 
d’un secteur d’entretien, et Loïc L, responsable du patrimoine arboré, nous expliquent 
leur mode d’intervention. 

Recépage :  
quel intérêt ? 
Cette pratique consiste à 
couper un arbre ou un arbuste à 
proximité du collet, c’est-à-dire 
à la base de la plante. On retire 
ainsi ses parties aériennes à 
quelques centimètres du sol.  
Cela lui redonne de la vigueur. 
Autres avantages : provoquer 
la pousse de nouvelles tiges, 
redonner une forme plus 
compacte et harmonieuse 
à un arbuste, mieux contrôler 
la croissance d’un arbre 
(mimosas, eucalyptus 
notamment), le sauver du gel 
ou d’une maladie, etc. 

Quels conseils pourriez-vous donner  
aux Antoniens apprentis jardiniers ? 
D-B. Il faut choisir des plantes en fonction 
de ses besoins notamment en termes d’en-
soleillement et par rapport à la configuration 
de son jardin. Un rhododendron peut être 
placé dans une zone légèrement ombragée. 
La lavande peut s’adapter à un terrain sec 
mais il lui faut suffisamment de soleil. 
L-L. Je leur dirais de faire appel à une entre-
prise spécialisée qui emploie des arboristes 
grimpeurs. La personne qui taille un arbre 
doit être diplômée d’un certificat de spé-
cialisation Taille des arbres d’ornement. 
Les Antoniens peuvent me poser leurs 
questions par mail. Je me ferai un plaisir de 
leur répondre. �

+ D’INFOS

Service des espaces verts de la Ville
01 55 59 22 44
espacesverts@ville-antony.fr

Q u’est-ce qui a changé dans 
votre méthode de travail ?
D-B. On utilisait auparavant 
des taille-haies thermiques 

pour couper les arbustes de façon drastique. 
Cette méthode s’est révélée néfaste et nous 
en avons changé, il y a quatre ans. Nous 
employons désormais des outils comme des 
scies manuelles et des sécateurs à contre-
lame qui permettent une coupe fine et moins 
agressive. La Ville dispose aussi d’un broyeur 
sur chenille grâce auquel nous broyons les 
végétaux sur place. Nous couvrons de plus 
en plus les sols de paillis autour des plantes 
pour éviter le développement des mau-
vaises herbes. La taille générait un volume 
conséquent de déchets. Ce n’est plus le cas 
aujourd’hui. 
L-L. Les agents suivent des formations qui 
ont beaucoup évolué. Ils ont des notions 
plus précises sur le végétal, son état de 
santé, son stade physiologique, son état 
mécanique. On parle aujourd’hui d’arboriste 
grimpeur et non plus d’élagueur. C’est un 

métier qui nécessite un réel savoir-faire. On 
ne taille un arbre que s’il existe un besoin 
(sécurité, cohabitation avec les loge-
ments, la voirie). On n’intervient pas sur 
le dernier tiers de l’arbre, sauf pour enle-
ver du bois mort. L’arboriste grimpeur doit 
respecter la hauteur et la forme naturelle 
de l’arbre. Lors de la taille, le diamètre des 
coupes ne doit pas excéder 7 cm. Enfin, les 
outils sont désinfectés après chaque pas-
sage pour éviter de propager des maladies. 

Quand la taille est-elle recommandée ? 
D-B. Nous y avons recours durant l’hiver de 
novembre à février lors du repos de la végé-
tation. Cette pratique n’est pas adaptée lors-
qu’il fait très froid. Nous taillons les plantes 
depuis le sol, c’est-à-dire à leur base. Nous 
supprimons ainsi les vieux rameaux. Cette 
technique régénère les branches en favori-
sant leur port naturel et leur équilibre. 
L-L. Elle a lieu uniquement durant l’hiver et 
en été. C’est aussi une façon de respecter 
les cycles de la nature. 

La taille raisonnée des arbres et arbustes prend en compte l’équilibre de la nature. 
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S’informer > LOGEMENT

Devenir propriétaire :  
c’est possible !

Hauts-de-Bièvre Habitat lance son projet d’accession sociale à la propriété (PSLA) qui permet 
 à des locataires d’acquérir leur logement à Antony à des conditions avantageuses. 

et du prêt à taux zéro. Si la personne renonce à 
devenir propriétaire, elle dispose d’une garan-
tie de relogement. Et dans le cas d’un accident 
de la vie (maladie ou séparation par exemple), 
le bailleur a l’obligation de reloger la personne 
dans son parc de logement social. 

Où se situent les logements proposés 
dans le cadre du PSLA ? 
Il s’agit obligatoirement de logements neufs 
vendus sur plans. Hauts-de-Bièvre Habitat en 
propose 43 au sein de la résidence Robert-
Doisneau dans le quartier du noyer-Doré. Ces 
derniers seront livrés fin 2023 et vont du 
deux aux quatre-pièces. Ce programme immo-
bilier bénéficie d’un emplacement avantageux 
à 500 mètres de la gare RER B Les Baconnets 
et proche de toutes commodités. �

+ D’INFOS

Hauts-de-Bièvre Habitat, 
8 avenue Léon-Harmel 
01 46 66 54 28 
hdb-habitat.fr 

En quoi consiste ce dispositif ?
Le PSLA donne la possibilité de devenir proprié-
taire de sa résidence principale. Il s’adresse 
aux locataires en HLM ou aux personnes qui 
occupent un logement dans le privé, avec des 
ressources en deçà d’un certain plafond. Pour 
postuler, il faut déposer un dossier auprès de 
la banque postale qui étudie chaque demande. 
Si elle est acceptée, le candidat signe un com-
promis de vente avec Hauts-de-Bièvre Habitat 
puis doit occuper son logement en tant que 
locataire entre six mois et deux ans au maxi-
mum. À son entrée dans les lieux, il verse un 
dépôt de garantie (jusqu’à 5 % du prix de vente) 
et paie une redevance mensuelle qui comprend 
un loyer et une part dite acquisitive. Cette der-
nière représente une avance sur le paiement 
de son futur bien. 

À combien se situe le plafond de 
ressources à ne pas dépasser ? 
Imaginons un couple avec un enfant qui 
souhaite acquérir un T4 pour un montant 
de 295 000 € (parking inclus). Leur revenu 

annuel s’élève à 39 900 €, sachant qu’au-
delà de 52 099 € le foyer ne peut plus être 
éligible à ce dispositif. Ce couple paiera 
1 010 € par mois dont 996 € de loyer et 14 € 
de part acquisitive. 

Qu’est-ce que la levée d’option ?
C’est le moment où la personne achète son 
logement. Le prix de vente figure dans le 
contrat de location - accession. Il convient 
de déduire la part acquisitive, c’est-à-dire les 
sommes épargnées durant la phase de loca-
tion. Le candidat peut recourir à un emprunt 
auprès de la banque partenaire de Hauts- 
de-Bièvre Habitat ou de sa propre banque. 

Quels sont les avantages du PSLA ? 
Fixé dès le départ dans le contrat de location -  
accession, le prix de vente est plafonné, non 
révisable et est réduit de 1 % pour chaque 
année de location. Le bien est exonéré de 
taxe foncière pendant quinze ans suivant la 
levée d’option. Le propriétaire bénéficie d’une 
TVA à 5,5 % sur le prix de vente du logement 

Quarante-trois appartements neufs de la résidence Robert-Doisneau, au 6 rue Robert-Scherrer, sont proposés dans le cadre du PSLA.
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S’informer > SENIORS

Je me sens vraiment bien ici, indique 
Anna Adicéom, 87 ans. Le personnel 
est bienveillant, l’ambiance agréable 

et la restauration me convient parfai-
tement. » Il y a un an, cette Antonienne 
souhaite quitter son appartement où elle 
vivait seule pour intégrer un logement plus 
petit. Elle découvre l’existence de la rési-
dence autonomie Renaître et occupe alors 
un studio témoin pendant un mois avant 
de s’y établir définitivement. Comme elle, 
ils sont nombreux à se montrer enthou-
siastes. Et la liste de ces heureux loca-
taires pourrait encore s’allonger. Parmi 
les 71 logements, dix sont actuellement 
en travaux. Dressing, balcon, volets rou-
lants électriques, double vitrage, cuisine 
équipée de plaques vitrocéramiques… 
Ces derniers seront bientôt vacants après 
avoir été refaits à neuf du sol au plafond.
Les parties communes font aussi l’objet 
d’une attention particulière. L’été dernier, 
la cuisine a fait peau neuve. Derrière les 
fourneaux, les deux chefs Jean et Brad 
semblent faire l’unanimité. S’ils le sou-
haitent, les résidents peuvent même se 
faire livrer leur dîner à leur domicile. Le jar-
din arboré agrémenté de parasols durant 
les beaux jours est un autre point fort 
des lieux. Tout comme la salle Snoezelen.
S’inspirant d’un concept suédois, elle 
est un véritable oasis de détente, avec 
fauteuil massant et lumières tamisées. 
Un espace coiffure devrait compléter ce 
tableau flatteur, début 2022.

Il fait bon vivre 
 à Renaître

Gérée par le Centre communal d’action sociale, la résidence autonomie Renaître dispose de 
plusieurs logements vacants. Vivre à Antony s’est rendu sur place pour rencontrer ses résidents. 
Bilan ? Les retraités y coulent des jours heureux. Reportage.

« Le personnel 
est bienveillant, 

l’ambiance agréable 
et la restauration me 

convient parfaitement. »

Anna Adicéom 

dance et pouvons sortir quand on le veut. 
Demain, je serai présente au café des 
aînés à la médiathèque Arthur Rimbaud. ». 
Bien sûr, les visites sont autorisées. Dia-
mantina Pinto a par exemple installé un 
matelas dans son studio pour accueillir 
son petit-fils qui vient régulièrement 
la voir. « Cela fait cinq ans que je vis ici 
et je suis ravie d’avoir fait ce choix »,  
conclut-elle. �

+ D’INFOS

Résidence Autonomie Renaître
1 bis rue du Mont-Blanc 
Logements réservés aux Antonien(e)s 
de 65 ans au moins, retraités 
 et autonomes (rapprochement  
familial possible)
65 studios de 33 m², six de 38 m²  
pour les couples
Personnel : 8 agents, dont la directrice
ccas@ville-antony.fr
01 46 68 05 58

«

L'activité manuelle fait partie de la quinzaine d’ateliers proposés aux résidents. 

De multiples animations
« Contrairement à un Ehpad, notre rési-
dence n’est pas médicalisée, précise 
Nathalie Buard, la directrice. Il faut être 
Antonien, retraité et encore autonome 
pour faire une demande de logement. Nous 
veillons à ce qu’il y ait toujours un agent en 
place pour répondre aux besoins de nos 
résidents. Une de nos forces est aussi de 
leur offrir des moments de convivialité. » 
Une quinzaine d’animations variées et gra-
tuites sont proposées en ce sens, comme 
de la gym douce, du bowling, de la cuisine, 
etc. Des animations qui font la joie de Dia-
mantina Pinto, 80 ans. Cette octogénaire 
dynamique est sur tous les fronts, partici-
pant tantôt aux activités manuelles, à l’art 
floral, à l’aquagym, à la Wii… « Ces activités 
permettent de nous rencontrer, confie-t-
elle. Je viens de m’initier à la poterie. J’ai 
adoré ! Et puis, nous avons notre indépen-
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T out jeune Français doit se faire 
recenser auprès de sa mairie 
entre le jour de ses 16 ans et la fin 

du 3e mois suivant son anniversaire. Si 
ce délai est expiré, la situation peut être 
régularisée à tout moment avant l’âge de 
25 ans. Dans le cas où le mineur est dans 
l’incapacité d’effectuer cette démarche 
lui-même, il peut se faire représenter par 
l’un de ses parents. Cette formalité admi-
nistrative est obligatoire pour au moins 
deux raisons : elle permet à la personne 
concernée d’être convoquée à la Journée 
Défense et Citoyenneté (JDC) et de figu-
rer automatiquement sur les listes élec-
torales à 18 ans. La JDC a pour but de 
sensibiliser le jeune aux questions liées 
à la défense de la nation. Afin de gagner 
du temps, votre demande de recense-
ment s’effectue uniquement en ligne 
sur l’espace Citoyens. Les personnes qui 
ne sont pas à l’aise avec l’outil informa-
tique peuvent se faire accompagner par 
les agents du Point Info Médiation Mul-
tiservices (PIMMS) – Médiation Antony.

Plusieurs pièces vous seront demandées :
•  Pièce d’identité en cours de validité de 

la personne concernée (recto/verso) 
ou passeport (image ou photocopie de 
la double-page où figure votre photo). 
Attention, la prolongation de cinq ans 
d’une carte nationale d’identité pour 
un mineur ne s’applique pas ;

•  Le livret de famille (la page des parents 
en copie est nécessaire en plus de celle 
du jeune) ;

•  Une carte d’invalidité dans le cas où vous 
devriez être exempté à la participation 
de la journée défense et citoyenneté.

+ D’INFOS

Direction de la Population
Hôtel-de-Ville, place de l’Hôtel-de-Ville
01 40 96 71 00
Point Info Médiation Multiservices – 
Médiation Antony
Place des Baconnets
Accueil sur rendez-vous  
au 01 55 59 00 94
ville-antony.fr/recensement-citoyen

Il y a dix ans, les bibliothécaires ont 
créé un DVD de comptines mettant 
en scène les Antoniens. L’opération 
est renouvelée cette année. La Ville 
invite les personnes qui le souhaitent 
à se retrouver à la médiathèque 
Anne Fontaine pour se faire filmer 
en train de déclamer une comptine. 
Celle-ci doit obligatoirement por-
ter sur la thématique des jardins et 
des petits animaux qui les peuplent. 
Vos interventions feront l’objet 

d’un DVD disponible dans les deux 
médiathèques en 2022. 

+ D’INFOS

Inscription auprès de Dorothée 
Copel au 01 40 96 69 79
Médiathèque Anne Fontaine, 
20 rue Maurice Labrousse.
 01 40 96 17 17
Médiathèque Arthur Ribaud, 
2 place des Baconnets.
01 40 96 68 38

ET AUSSI…

Café des aidants
Prochain rendez-vous le 
7 décembre de 15 h à 16 h 30  
au Clic, 77 rue Prosper-Legouté. 
Thème : « La communication 
à l’épreuve de la maladie : 
gardons le dialogue ». Inscription 
au préalable au 01 40 96 31 70.�

Veille hivernale
Vous êtes âgé(e) et vous vous 
sentez parfois seul(e) durant 
l’hiver. Des bénévoles du  
Centre local d’information et 
de coordination gérontologique 
(Clic) peuvent vous appeler quand 
vous le souhaitez pour partager 
avec vous un moment agréable. 
Pour s’inscrire, contactez le Clic 
au 01 40 96 31 70. �

Soutien psychologique
Le Clic organise des séances 
gratuites de soutien 
psychologique pour les aidants.
Inscription au 01 40 96 31 70. �

Don du sang
L’Établissement français du sang 
d’Île-de-France et les Amis du Beau 
Vallon organisent une collecte 
de sang à l’école Ferdinand 
Buisson, 3 place Auguste-Mounié, 
le 27 décembre de 14 h à 19 h. 
Rendez-vous obligatoire sur 
dondusang.efs.sante.fr �

Recensement citoyen :
signalez-vous

COLLECTAGE DE COMPTINES

Il y a dix ans, la création d’un DVD de comptines 
avait déjà été un réel succès.

S’informer > EN BREF
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S'informer > EN BREF

Permis de louer : 
pour qui ? Pourquoi ? 

À partir du 1er février 2022 et pour certains secteurs des villes 
du Territoire dont Antony, les propriétaires mettant leur bien en 
location doivent solliciter un permis de louer, dispositif instauré 
par la loi Alur qui a pour vocation de s’assurer des bonnes 
conditions d’habitabilité des logements loués. À Antony et pour 
les logements disposant d’une surface habitable inférieure ou 
égale à 18 m², il s’agit d’une Déclaration de Mise en Location 

(DML). Le propriétaire doit envoyer le formulaire Cerfa N°15651*01 accompagné 
d’un dossier technique aux services de Vallée Sud - Grand Paris. Toutes les 
démarches s’effectuent en ligne. En cas de non-respect de ces obligations,  
des sanctions financières de 5 000 € à 15 000 € peuvent être mises en œuvre. �

+ D’INFOS

Connaître les secteurs soumis au permis de louer : valleesud.fr
Le mercredi de 8 h 30 à 12 h 30 : permisdelouer@valleesud.fr 
ou 01 86 63 11 41 ou 01 86 63 11 56

L ’implication des habitants dans les 
grands projets actuels et futurs 
d’Antony est essentielle. Sa réussite 

dépend pour beaucoup de la volonté des 
élus d’actionner tous les outils à leur dispo-
sition pour faire vivre la démocratie locale : 
budget participatif, consultations notam-
ment en ligne (réaménagement de la rue de 
l’Église, du parc Heller début 2022 puis de la 
rue Auguste-Mounié) et réunions publiques 
sont autant de moyens permettant aux 
habitants de prendre part aux décisions, de 
s’informer sur les projets en cours en ques-

tionnant les experts, d’avancer des propo-
sitions... Dialogue et co-construction sont 
et continueront d’être au cœur de l’action 
municipale ! Aussi, chaque Antonien doit se 
sentir concerné et sera toujours bienvenu 
dans ces espaces de concertation. Ceux-ci 
sont de plus en plus nombreux reflétant 
les chantiers actuellement en cours, des 
projets souvent d’envergure qui amélio-
reront à terme notre quotidien. Ainsi, une 
réunion publique de présentation du projet 
urbain qui va transformer Antonypole d’ici à 
2035 s’est déroulée dans le théâtre Firmin 

Gémier – Patrick Devedjian le 16 novembre. 
Le 30 novembre, les habitants ont pu en 
apprendre davantage au sujet cette fois du 
réaménagement du quartier Jean Zay. Des 
réunions publiques plus ciblées peuvent 
également avoir lieu, comme celle program-
mée le 6 décembre pour réfléchir avec les 
associations locales au devenir du centre 
André Malraux. Pour rester informé, pensez 
à vous abonner à la newsletter de la Ville. �

+ D’INFOS

ville-antony.fr/ 

Une cinquantaine de personnes étaient présentes lors  
de la réunion publique portant sur le devenir d’Antonypole.

Refaire son passeport 
et sa CNI : dix 
semaines d’attente
Attention : si vous envisagez de voyager 
prochainement, vérifiez bien la validité  
de votre passeport et de votre 
carte nationale d’identité. Les délais 
d’attente au niveau national pour 
les refaire ont en effet été allongés.  
Il faut désormais compter dix semaines 
pour pouvoir récupérer vos précieux 
documents.�

RÉUNIONS PUBLIQUES :
VOUS ÊTES CONCERNÉ
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Dossier > INTERCOMMUNALITÉ

Centre aquatique Pajeaud

Conservatoire 
Darius-Milhaud

Théâtre Firmin 
Gémier - Patrick 
Devedjian
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Depuis le 1er janvier 2016 en applica-
tion de la loi NOTRe, le découpage 
territorial de l’Île-de-France a été 
transformé avec la naissance de la 
Métropole du Grand Paris. Celle-ci 

regroupe douze nouveaux territoires qui rem-
placent les anciennes communautés d’agglo-
mération. Au niveau local, la communauté d’ag-
glomération des Hauts-de-Bièvre (CAHB) cède 
donc sa place à Vallée Sud - Grand Paris. Ce 
vaste ensemble s’étend sur 47 km² et compte 
401 755 habitants. Il est composé de onze 
communes : Antony mais aussi Bagneux, Bourg-
la-Reine, Châtenay-Malabry, Châtillon, Clamart, 
Fontenay-aux-Roses, Malakoff, Montrouge, 
Le Plessis-Robinson et Sceaux.

Un principe de collégialité
Les décisions politiques sont prises au sein 
d’un Conseil de territoire. Cette assemblée déli-
bérante comprend 80 conseillers territoriaux 
désignés par les conseils municipaux des onze 
villes membres.
En son sein sont nommés le Président et les 
onze Vice-Présidents : un par commune, avec 
des délégations confiées à chacun d’entre eux 
(les déchets, la voirie, la culture, etc.). Au-delà 
de son mode de gouvernance, quelles sont les 
compétences de VSGP ? Quelles réalisations 
peut-on mettre à son crédit ? Voici ce que vous 
devez savoir sur notre intercommunalité, ses 
enjeux et son champ d’intervention.�

Jean-Yves Sénant
1er Vice-Président de VSGP, en charge des Finances.

Qu’apporte l’intercommunalité à une ville comme Antony ?
L’intercommunalité a été imposée par la loi et son extension par la 
loi NOTRE en 2014 s’est faite contre la volonté de la grande majorité 
des maires de la région parisienne. Elle est incontestablement 
utile dans les métropoles de province, mais beaucoup moins dans 
l’agglomération parisienne où les villes ont les moyens de réaliser 
par elles-mêmes tous les équipements indispensables à la vie locale. 
Nous nous en accommodons néanmoins et, s’agissant d’Antony, 
l’intercommunalité a réalisé en 2018 le centre aquatique Pajeaud et 
vient d’achever le théâtre que nous avons inauguré le mois dernier. 

Quels sont les grands projets de VSGP pour les années à venir ?
Vallée Sud - Grand Paris va beaucoup investir au cours des prochaines 
années dans les domaines de sa compétence, notamment les 
équipements sportifs et culturels. Il est prévu en particulier de 
construire une grande halle d’athlétisme à Clamart, de réhabiliter  
le stade du Panorama à Fontenay, de reconstruire le stade nautique 
de Châtillon-Malakoff et le théâtre de Malakoff. Le Territoire a aussi  
des ambitions dans le domaine du développement durable : d’ici 
deux à trois ans, les bennes de collecte des ordures fonctionneront 
à l’hydrogène. 

VSGP est chargée d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi). La Ville est-elle alors dépossédée  
de ses prérogatives en matière d’urbanisme ? 
Oui. Tous les maires s’y étaient opposés mais la loi NOTRE  
nous a été imposée : elle a transféré les compétences urbanisme 
et aménagement aux intercommunalités. La Ville ne peut plus 
déterminer ses règles d’urbanisme, ni ses projets d’aménagement, 
même si, pour le moment, dans la pratique, elle peut encore faire 
prévaloir ses choix. 

Si la majorité des Antoniens a 
déjà entendu parler de Vallée 
Sud - Grand Paris (VSGP), certains 
d’entre vous peinent encore 
à bien cerner son champ d’action.  
Une difficulté légitime tant 
les strates institutionnelles sont 
légion en France. Urbanisme, 
gestion des déchets, équipements 
culturels et sportifs… VSGP joue 
pourtant un rôle essentiel dans 
notre quotidien. Décryptage.

Dossier > INTERCOMMUNALITÉ

VALLÉE SUD - 
GRAND PARIS
Qui fait quoi ?
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Dossier > INTERCOMMUNALITÉ

Principales compétences  
L'intercommunalité est un moyen pour les villes de créer et gérer en commun  
des services et des équipements publics, ceci en développant son offre de services 
à la population. Zoom sur ces principales compétences.

Élaboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi)
Le PLUi est un document d’urbanisme réglementaire 
qui fixe les règles générales d’utilisation du sol sur tout 
le territoire de VSGP. Autrement dit, il définit les règles 
applicables aux permis de construire et aux autres 
autorisations d’urbanisme. Il détermine les droits à 
construire de chaque parcelle privée. Le PLUI garantit 
la cohérence et la complémentarité du développement 
des onze communes du territoire pour répondre aux 
besoins de la population en matière de logements,  
de développement économique, de cadre de vie.

Gestion des déchets 
ménagers
VSGP gère la collecte des déchets 
pour l’ensemble des habitants du 
Territoire. Le Territoire a développé 
de nouveaux dispositifs pour 
améliorer le tri, comme la distribution 
gratuite de composteurs.
Demande en ligne pour changer  
son bac de collecte : valleesud.fr,  
rubrique Gestion des déchets. 
Numéro vert : 0 800 02 92 92. 
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Dossier > INTERCOMMUNALITÉ

Plan Climat Énergie
Il met l’accent sur la rénovation 
énergétique des bâtiments ainsi 
que sur le développement de 
l’hydrogène et de la géothermie. 
Il se donne pour priorité de réduire 
les consommations énergétiques 
et d'améliorer la qualité de l’air.
En agissant de la sorte, VSGP
s’est fixé une feuille de route 
qui vise à s’adapter localement  
aux changemens climatique.

Et aussi…
Trois compétences sont partagées  
avec la Métropole du Grand Paris :
•  Le développement économique : afin 

d’aider les habitants, et notamment 
les jeunes de 16 à 25 ans, le Territoire 
a créé Vallée Sud Emploi, née 
de la fusion des missions locales 
et de la Maison de l’emploi. Les 
demandeurs d’emploi bénéficient 
d’un accompagnement personnalisé, 
peuvent consulter des offres et se 
former. Une plateforme numérique 
permet de déposer son CV, de 
participer aux sessions de recrutement. 
Les entreprises, quant à elles, peuvent 
diffuser leurs annonces et profiter 
de conseils pour leur politique 
de ressources humaines. 
42 rue Aristide-Briand. 01 55 59 44 95. 
emploi.valleesud.fr

•  Opérations d'aménagement, 
actions de restructuration urbaine 
et constitution de réserves foncières.

•  Opérations d'amélioration du parc 
immobilier bâti et de réhabilitation 
et de résorption de l'habitat insalubre.

Équipements culturels et sportifs
Certains équipements culturels et sportifs relèvent 
des compétences du Territoire. Ainsi, VSGP a en charge 
l’entretien et la gestion de 9 piscines, 8 conservatoires, 
7 médiathèques et 7 théâtres.

EN CH IFFRES

11
communes

401 755
habitants

1 500 
hectares d’espaces verts

350
millions d’€ de budget

24 000
entreprises

Assainissement et Eau
Le Territoire gère la collecte et 
le transport des eaux usées et 
pluviales. Il s’occupe aussi des 
opérations de raccordement et 
de mise en conformité. Il assure 
enfin la maintenance des poteaux 
et des bouches d’incendie 
sur le domaine public.
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Rappel
La loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de 2015 a fait passer le nombre de régions de 22 à 13. Les départements, 
quant à eux, sont toujours au nombre de 101, dont 96 en métropole. Ces deux collectivités ne peuvent agir que dans des domaines 
de compétences définis par la loi. Elles diffèrent de celles accordées à VSGP. Pour les Français, il est parfois bien difficile  
de s’y repérer. Voici ci-dessus ce que vous devez savoir.
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Compétences exclusives Compétences partagées 
avec le Département

Et aussi : logement, 
éducation populaire, santé, 

lutte contre la fracture 
numérique

Développement 
économique, 

innovation 

Culture

Aménagement 
du territoire et 
environnement

Formation 
professionnelle, 
apprentissage

Gestion 
des fonds 
européens

Collèges

Lycées

Transports

Solidarité et cohésion 
sociale

Sport

Tourisme

Action culturelle 
et sportive

Aménagement  
et transports 

Région, Département :
qui fait quoi ?
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Légende
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Dans les coulisses 
du cirque

1

La Nuit du Cirque est un événement international où le cirque de 
création est à l’honneur. Antony est la seule commune en Île-de-

France qui possède un cirque labellisé Pôle National Cirque (PNC). 
Pour cette troisième édition à Antony, cinq spectacles étaient 

organisés par L'Azimut. Au programme : des spectacles en salle  
et sous chapiteau, des ateliers et jeux d’équilibre…

LES
REPÈ RES

1  Avant chaque 
représentation, les équipes 
techniques de L'Azimut se 
préparent dans l’ombre 
pour vous offrir un spectacle 
unique. Accueil du public, 
vérification des éclairages, 
contrôle du matériel…  
Tout doit être en place  
pour le lever de rideau.
2  Les artistes du spectacle 

Les 3clowns se préparent 
avant leur entrée en piste 
au Pédiluve. Ils s’habillent, 
se maquillent, accordent 
leurs nombreux instruments 
(guitare, clarinette, saxophone) 
et vérifient que tous leurs 
accessoires fonctionnent.
3  Devant le miroir, Laurent, dit 

« Mr Lô », répète son texte, fait 
des vocalises et surtout révise 
ses expressions faciales qu’il 
jouera pendant le spectacle.
4  De son côté, Olivier,

du spectacle Un soir chez Boris, 
vérifie son accordéon. Après  
avoir installé les bancs et 
coussins pour les spectateurs, 
il s’assure que le reste du 
matériel est opérationnel pour 
la prochaine représentation.
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Le Grand Saut 
« Ce spectacle participatif est une première. J’ai imaginé 
avec mon équipe un parcours de jeux et d’animations  
à vivre en famille ou entre amis. À leur arrivée,  
les participants sont répartis en quatre groupes 1  qui 
feront chacun leur tour quatre ateliers différents : un saut 
de 6 mètres dans le vide 2 , un jeu sur une plateforme 
instable, une projection mentale du spectacle de leur 
rêve et une recherche d’équilibre sur une chaise 3 .  
L’idée n’est pas de réaliser une performance sportive 
mais de transformer le spectateur en véritable acteur de 
l’atelier. Il explore ainsi les différentes formes de vertiges 
à travers des expériences uniques. Ces activités se font 
dans les coulisses du théâtre ou dans des pièces dont 
le spectateur n’a pas connaissance. »
Yoann Bourgeois, créateur de l’atelier. 
l-azimut.fr

1
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Profiter > ILS FONT L’ACTU

Anne Terrier a toujours été passion-
née d’écriture. D’abord journaliste, puis 
traductrice et éditrice, elle se lance 
aujourd’hui dans une nouvelle aventure : 
son premier roman 
en tant qu’autrice. 
La Malédiction de 
l’Indien revient sur 
l ’éruption de la 
montagne Pelée 
e n  M a r t i n i q u e 
en 1902 et les 
conséquences de 
cette catastrophe sur la vie d’une famille 
martiniquaise. « Ce livre est un témoi-
gnage personnel puisque ma grand-mère 
a perdu son père lors de cette éruption, 
explique-t-elle. Mais j’ai voulu y ajouter 
une dimension historique pour faire per-
durer la mémoire des victimes de cette 
tragédie. » À l’origine, cette Antonienne 
retraitée n’envisageait pas l’écriture d’un 
tel roman. « À force de raconter cette 
histoire à mes enfants, j’ai décidé de la 

coucher sur le papier, avoue Anne. C’est 
en faisant des recherches plus approfon-
dies que l’envie m’est venue de publier ce 
que j’écrivais. » En France, l’éruption de la 

montagne Pelée est la 
catastrophe naturelle 
la plus meurtrière du XXe 
siècle. Cet événement 
a provoqué des trau-
matismes qui se trans-
mettent de génération 
en génération à travers 
les récits familiaux. « Il 

est important de revenir sur l’Histoire pour 
mieux comprendre le présent, notamment 
les relations souvent conflictuelles entre 
l’Hexagone et les Antilles », conclut-elle.�

+ D’INFOS

La Malédiction de l’Indien –  
Mémoires d’une catastrophe
(collection Continents Noirs,  
Gallimard, 19 €)
anneterrier.com

ANNE TERRIER

Devoir de mémoire

FLORINE COURTIN ET JULIEN BEAUJOUAN

Circuit humanitaire en plein désert
Florine et Julien n’ont pas froid aux yeux. 
En février prochain, ils feront partie des 
1 500 équipages à prendre le départ de la 24e 
édition du 4L Trophy, une course de voiture 
en plein désert maro-
cain. « L’aventure nous 
a séduit car elle allie défi 
personnel et voyage 
humanitaire », se réjouit 
Julien. Pendant dix 
jours, ces deux jeunes 
étudiants en deuxième 
année d’école de com-
merce devront faire le moins de kilomètres 
possible pour relier Algeciras à Marrakech. 
Au cours de cette excursion, ils feront des 
dons à Enfants du Désert et à la Croix Rouge 
Française, deux associations qui viennent en 
aide aux enfants marocains touchés par la 
précarité. Denrées alimentaires, fournitures 
scolaires, produits d’hygiène, matériels médi-

caux et informatiques… Le coffre de la 4L 
sera bien rempli ! Ils se préparent depuis près 
d’un an : démarchage de sponsors, achat de 
la voiture, réparations… « Cette expérience 

est très formatrice pour 
nous alors que la course 
n’a même pas démarrée », 
s’amuse Florine. Pour évi-
ter tout problème méca-
nique, les deux jeunes 
suivent des week-ends de 
formation au CNVA* d’An-
tony. « Nous avons envie 

de profiter du moment tout en nous rendant 
utile », ajoute Florine. �

* Conservatoire national des véhicules anciens

+ D’INFOS

 @roady4humanity
Si vous souhaitez faire un don  
ou les sponsoriser : 
roady4humanity@gmail.com

« Il est important 
de revenir sur 

l’Histoire pour mieux 
comprendre  
le présent »

« L’aventure 
nous a séduit 

car elle allie défi 
personnel et voyage 

humanitaire »
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Feriel s’est lancée dans l’aven-
ture sans hésiter. Cette mère de 
deux enfants qui adore cuisiner 
a toujours rêvé de posséder son 
entreprise. Depuis septembre, 
elle est à la tête du Comptoir des 
délices, un stand de spécialités 
orientales installé au marché 
d’Antony. « Je cherchais une acti-
vité professionnelle qui me laisse 
suffisamment de temps pour être 
avec mes enfants et où je pouvais 
m’épanouir », raconte-t-elle. Pas-
tillas, cornes de gazelle, thé à la 
menthe, couscous… Les mardis, 
jeudis et dimanches, Feriel pro-
pose des pâtisseries, snacks et 
plats chauds faits maison avec 
des produits frais et de qualité. 

« Je veille à ce que ma cuisine ne 
soit ni trop grasse ni trop sucrée, 
ajoute-t-elle. Je transforme des 
recettes traditionnelles pour les 
rendre plus modernes. » Anto-
nienne, la jeune femme avait à 
cœur de démarrer sa nouvelle vie 
dans ce marché qu’elle connaît si 
bien. « J’aime échanger avec mes 
clients et je profite des remarques 
qui me sont faites pour m’amé- 
liorer », conclut-elle. �

+ D’INFOS

Place Patrick Devedjian,  
allée des traiteurs
Mardi, jeudi et dimanche 
de 7 h 30 à 13 h 30
@le_comptoir_ddelices 
(commande possible)

Les curieux et amateurs de bonnes bouteilles seront ravis de 
l’apprendre : une nouvelle adresse vient d’ouvrir en centre-
ville, le Repaire de Bacchus. Cette cave propose près de 
800 références de vins et de champagnes ainsi qu’une large 
gamme de spiritueux et de bières. Adrien Binet, l’heureux 
gérant de cette caverne d’Ali Baba, est un passionné d’œno-
logie. Inscrit dans un club depuis dix ans, il était auparavant 
responsable d’une cave à Paris. Aucune inquiétude si vous 
n’êtes pas expert, Adrien se fera un plaisir de vous accom-
pagner. « J’aime aiguiller les clients vers des bouteilles qui 
pourraient leur correspondre, explique-t-il. Le vin est pour moi 
synonyme de partage et doit être accessible à tous. » Dans 
sa boutique, des bouteilles d’exception côtoient des cuvées 
plus modestes mais tout aussi intéressantes. Le caviste 
organise chaque samedi des séances de dégustation. Une 
manière de faire découvrir la boutique et les vins en vitrine. �

+ D’INFOS

3 rue Auguste-Mounié
Mardi au vendredi de 10 h à 13 h 30 et de 15 h 30 à 20 h
Samedi de 10 h à 20 h
Dimanche de 10 h à 13 h
01 49 86 05 00
lerepairedebacchus.com 

 TRAITEUR : LE COMPTOIR DES DÉLICES

Saveurs orientales
au marché

 CAVISTE : LE REPAIRE DE BACCHUS

Entre vins et partage

Ils s’installent à Antony
INFIRMIER LIBÉRAL
Christophe Traventhal, qui exerçait au 1 rue Florian, a démé-
nagé pour s’installer au 103 rue des Rabats. 01 46 66 12 95 ou 
06 60 21 16 14. �

COACH SPORTIF
Victor Lafoucriere dispense des cours de sport individuels et per-
sonnalisés aux clients qui lui font confiance pour les accompa-
gner dans leur développement physique. victor-coach-sportif.fr. 
06 36 81 04 77. �

LA VIE CLAIRE
L’enseigne la Vie Claire, anciennement au 38 de l’avenue de la 
Division Leclerc, vient de s’installer au 25 de cette même avenue. 
01 46 15 16 10. �

REFLEXOLOGUE
Laura Wagner vient d’ouvrir son cabinet de reflexologie au 122 ave-
nue du Président JF Kennedy. Elle y propose des séances tournées 
vers la gestion et la prévention du stress. laura-reflexologie.com 
ou 06 45 17 74 96. �
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S’OFFRIR UN MOMENT DE DÉTENTE
Si vous n’avez pas la chance de partir à la montagne 
cet hiver, vous pouvez profiter des animations à 
Antony et notamment de sa patinoire de 400 m². 
Annulée l’année dernière en raison de l’épidémie, 
cette installation fait son grand retour. Les visiteurs 
pourront s’initier aux joies de la glisse en musique. 
Avant de vous rendre sur place, veillez à emporter 
une paire de gants avec vous. En période scolaire, 
la patinoire accueille les jeunes des centres de 
loisirs et les élèves des écoles élémentaires jusqu’à 
16 h 30. À partir de 16 h 30, le public y a accès. 
Hors période scolaire à partir du 18 décembre, 
la patinoire est ouverte de 10 h à 20 h.

VIVRE DE NOUVELLES SENSATIONS
Voilà bien une activité qui permet de se faire 
rapidement plaisir, d’éprouver des sensations 
différentes de celles que l’on peut ressentir 
en faisant du roller ou même du ski. 
Les patineurs tournent en rond main dans la main, 
s’agrippent à la rambarde, improvisent une chenille… 
En un mot : ils retrouvent une âme d’enfant !

DIVERTIR LES PLUS PETITS
Patiner au grand air est l’assurance de partager 
un moment de joie en famille et de divertir les plus 
petits. Ces derniers pourront évoluer en toute 
sécurité sur un espace spécialement aménagé pour 
eux : un jardin de glace de 75 m². Des bobbies en 
forme d’animaux seront mis à leur disposition, leur 
permettant de prendre appui sans risquer de tomber. 
Une autre animation inédite devrait les ravir : un 
manège aux couleurs de Noël va faire son apparition.

SE RESTAURER
Vous avez envie de reprendre des forces après une séance de patinage,  
de boire un verre ou de manger sur le pouce. Deux chalets gourmands dotés 
d’une grande terrasse couverte seront installés aux abords de la patinoire. 
Les amateurs de salé et de sucré auront l’embarras du choix pour se régaler : 
beignets, barbes à papa, hot-dogs, crêpes, vin chaud, etc.

RENCONTRER LE PÈRE NOËL
Le Père Noël en personne sera de passage les samedi 18 et dimanche 
19 décembre. Les enfants prendront place à côté du célèbre bonhomme 
vêtu de rouge tandis que leurs parents réaliseront quelques photos-
souvenirs. Une boîte aux lettres géante sera également installée dans 
le parc pour que les enfants puissent adresser un courrier au Père Noël 
(1 rue du Ciel Étoilé – Pôle Nord). Pour être certain 
d’obtenir une réponse, envoyez votre missive 
avant le 21 décembre en indiquant votre adresse 
postale au dos de l’enveloppe (non timbrée). 
N’oubliez pas d’indiquer Père Noël en tant que 
destinataire de votre courrier. 

C’est un rendez-vous chaleureux au cœur de l’hiver. Un moment 
de détente à vivre entre amis ou en famille. Enfilez votre 
doudoune et une paire de gants et prenez la direction du parc 
Marc Sangnier où une grande patinoire à ciel ouvert vous attend. 

EN PRATIQUE
Événement
Patinoire éphémère ouverte du 
10 décembre 2021 au 2 janvier 
2022. Entrée : 5 € la place,
40 € le carnet de 10 tickets
Location de patins incluse

Sécurité
• Accès réservé aux personnes 

munies de gants
• Port du masque et pass 

sanitaire obligatoires 

Lieux et horaires
• Parc Marc Sangnier,  

rue Jean-Moulin
• Période scolaire : 16 h 30 à 20 h
• Vacances scolaires : 10 h à 20 h
• 24 et 31 décembre : 

fermeture à 18 h
• 25 décembre et 1er janvier : 

ouverture à 14 h
• Passage du Père Noël : 

18 et 19 décembre à 13 h 30  
et à 18 h 30

Profiter > ÉVÉNEMENT
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Noël débarque à Antony
Le Père Noël n’oublie personne en cette fin d’année. La Ville, les associations et les commerçants 
se mobilisent pour vous divertir, vous régaler, vous assurer un moment de joie en famille.

NOËL POUR TOUS
Jusqu’au 10 décembre
Le centre communal d’action sociale (CCAS) renouvelle son action Noël pour tous. 
Sous condition de ressources, elle s’adresse aux Antonien(ne)s de moins de 68 ans, 
vivant seul(e)s ou en couple, avec ou sans enfant (jusqu’à 16 ans inclus). Cadeaux 
offerts : une boîte de chocolats, des chèques cadeaux pour les enfants, des jouets, 
un choix de sortie en famille selon les places disponibles et le contexte sanitaire.�

+ D’INFOS

Inscription au CCAS, 81 rue Prosper-Legouté. Pièces à fournir : pièce 
d’identité, livret de famille, avis d’imposition 2020 sur les revenus 2019, 
attestation Caf récente.
01 40 96 73 38 / 71 86.
ville-antony.fr/ccas

4 décembre 
Embarquez à bord du petit train et laissez-vous 
transporter par la magie de Noël ! Gratuit, il 
sillonnera les rues d’Antony tout au long de la 
journée et fera étape dans quatre gares amé-
nagées pour l’occasion : Fontaine-Michalon, la 
Croix de Berny, le centre-ville et la rue de l’Église. 
Lors de ces arrêts, de nombreuses animations 
organisées par les commerçants antoniens 
attendront les passagers. Sculpture sur ballons, 
présence de lutins, distribution de pop-corn et 
barbes-à-papa, chorale, boîte aux lettres du Père 

Noël… Les plus curieux s’improviseront détec-
tives dans la rue de l’Église en participant au jeu 
de piste de Tony le lutin. Le but ? Résoudre des 
énigmes disséminées dans les vingt vitrines 
participantes pour tenter de remporter des 
bons-cadeaux à utiliser chez ces derniers. �

+ D’INFOS

De 10 h à 13 h et de 15 h à 18 h 30
Départ de Fontaine-Michalon
Passage environ toutes les 20 minutes 
dans chaque gare du parcours
ville-antony.fr 

  

Offrez des cadeaux de Noël
Jusqu’au 15 décembre
Le Secours populaire, le Secours catholique et la 
Conférence Saint-Vincent de Paul se sont asso-
ciés à Ma P'tite Echoppe pour proposer aux Anto-
niens de confectionner une boîte de Noël en soli-
darité avec les plus démunis. Cette action avait 
déjà été initiée en 2020 et plus de 200 cadeaux 
ont été offerts grâce aux dons des habitants. 
Ce record sera peut-être battu cette année.  
Voici comment vous devez vous y prendre :
•  Munissez-vous d’une boîte (format boîte à 

chaussure) et décorez-la comme un cadeau 
de noël !

•  Précisez à qui votre cadeau est destiné : 
F pour femme, H pour homme ou M pour 
mixte (indiquez la taille si vous offrez un 
vêtement)

+ D’INFOS

Idées de cadeaux : chocolats, 
 écharpes, thés, produits d’hygiène…  
Dépôt des dons à l'épicerie  
Ma P'tite Echoppe, 210 rue Adolphe Pajeaud, 
jusqu’au 15 décembre.  
Ces derniers seront distribués 
aux associations partenaires. 

Promenade urbaine en train
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MESSES DE 
NOË L
24 décembre

PAROISSE SAINT-SATURNIN
•  Chapelle Sainte-Marie, 

2 rue de l’Abbaye : 
-  24 décembre à 

16 h 30 (enfants), 
18 h 30 et 20 h 30

-  25 décembre à 11 h
•  Église Sainte-Odile, 

24 rue du Sud : 
- 24 décembre à 19 h

•  Chapelle Saint-Saturnin, 
2 place de l’Église : 
-  24 décembre à 19 h 

et 22 h 30

PAROISSE SAINT-MAXIME
•  Église Saint-Maxime,  

11 rue du Jour : 
 -  24 décembre à 18 h 30 

et 22 h 30
-  25 décembre à 11 h

PAROISSE SAINT-FRANÇOIS 
D’ASSISE
•  Église Saint-François 

d’Assise, 
16 avenue Raymond-Arond : 
- 24 décembre à 19 h 30 
-  25 décembre à 10 h 30

PAROISSE SAINT-JEAN-
PORTE-LATINE
•  Chapelle Sainte-Jeanne 

de Chantal, 
6 rue du Saule : 
 - 24 décembre à 19 h
- 25 décembre à 10 h

•  Église Saint-Jean- 
Porte-Latine, 
square de l’Atlantique : 
- 24 décembre à 21 h 
- 25 décembre à 11 h

8, 18 et 19 décembre
Le Centre culturel Ousmane Sy convie les 
Antoniens à ses nombreuses animations 
de fin d’année. Le 8 décembre, les plus 
jeunes sont invités à décorer le hall du 
centre avec des guirlandes, boules de Noël 
et autres décoration. Le 18 décembre, les 
adultes pourront se réunir autour d’un 
repas-spectacle convivial animé par un 
magicien professionnel qui se déplacera 
de table en table. Enfin le 19 décembre, 
une sortie à la Philharmonie de Paris est 
proposée aux familles sur le thème d’Alice 
au pays des merveilles.

+ D’INFOS

8/12 à 14 h au centre culturel, 
4 boulevard des Pyrénées.
18/12 à 19 h 30, inscription obligatoire  
et tarif en fonction des revenus.
19/12 à 16 h 30.
01 40 96 68 10
ville-antony.fr/centre-social-culturel

Noël au Centre culturel Ousmane Sy

4 décembre 
Les amateurs de belles cylindrées peuvent 
se réjouir. Comme chaque année, l’associa-
tion V Dream auto organise des baptêmes 
en voiture de prestige depuis l’esplanade du 
Marché jusqu’à Antonypole. Une trentaine 
de véhicules y attendront leurs heureux 
passagers, parmi lesquels des Porsche, 
Mustang, Corvette, Lotus, Austin, etc. 
Les bénéfices seront reversés au profit 
du Téléthon. �

+ D’INFOS

De 9 h à 18 h
Sur la partie basse du marché 
côté RD 920
10 € la place et 5 € à l’arrière du véhicule
vdreamauto.com

Téléthon : en route 
pour la bonne cause

Marché de Noël 
à la PADAF
11 décembre
Baladez-vous à la PADAF pour une 
j o u r n é e  d e  d é c o u ve r t e  o l fa ct i ve , 
cul inaire,  artistique et festive. Au 
p ro g ra m m e  :  st a n d s  d ’ a r t i s a n ( e ) s  
de la PADAF et des environs, visite du lieu, 
boissons chaudes, restauration, collecte 
de cadeaux pour les enfants accueillis 
dans les centres d’hébergement de l’as-
sociation Aurore et autres réjouissances 
hivernales. Cet espace temporaire porté 
par Plateau Urbain et l’association Aurore 
est un lieu d’expérimentation urbaine. L’ob-
jectif est de faire vivre ce lieu en favorisant 
la rencontre de publics de tous horizons. �

+ D’INFOS

3 avenue François-Arago
De 10 h à 20 h

 @la_padaf
Vous souhaitez réserver 
un stand sur le marché ? 
Contactez  
padaf@plateau-urbain.com
plateau-urbain.com/lapadaf
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« À travers 
notre compte 

Instagram, nous 
transmettons des 
émotions à notre 

communauté pour 
qu’ils voyagent 

avec nous. »
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Solenn et Killian sont suivis par près de 17 000 personnes 
sur leur compte Instagram. Au fil de leurs publications, 
ces Antoniens partagent leurs conseils pour voyager 
tout en respectant l’environnement. Rencontre.

« Solenn et Killian n’ont plus 
besoin de puiser dans leurs 
économies pour voyager  »

BIO  
EXPRESS

3 août 1998
Naissance de Killian

16 mars 2000
Naissance de Solenn

25 juin 2019
Création du compte 

Lespetitsglobestrotteurs

Aout 2021
Deviennent ambassadeurs 

NOWU

Baroudeurs 
à mi-temps

Solenn Michon et Killian Pinsault

S olenn et Killian se surnom-
ment les « petits globes 
trotteurs ». Pourquoi ce 
nom ? Parce qu’à seule-
ment 21 et 23 ans, ils ont 

déjà découvert de nombreux pays : 
Canada, Espagne, Italie, États-Unis, 
Grèce… De leurs photos d’excursion, 
le jeune couple en a fait un compte 
Instagram qui cumule aujourd’hui près 
de 17 000 abonnés. Une idée qui est 
née lors de leur périple sur les côtes 
bretonnes en juin 2019. « Au début, 
nous souhaitions partager nos clichés 
seulement avec nos proches, explique 
Solenn. Puis, petit à petit, nos conte-
nus ont plu et nous nous sommes 
retrouvés suivis par des milliers de 
personnes que nous ne connaissions 
pas. » Ces grands aventuriers dans 
l’âme se sont rencontrés en novembre 
2018 sur les réseaux sociaux. Amou-
reux du voyage, ils n’ont pas attendu 
longtemps avant de partir ensemble 
pour leur première virée. « La décou-
verte d’une nouvelle culture, d’une 
flore et d’une faune totalement diffé-
rentes des nôtres et surtout de pay-
sages grandioses… C’est pour toutes 
ces raisons que nous aimons sillonner 
le globe, détaille Killian. À travers notre 
compte Instagram, nous transmettons 
des émotions à notre communauté 
pour qu’ils voyagent avec nous. »

Découvrir  
le voyage éthique
En comprenant qu’ils pouvaient uti-
liser leur compte pour faire passer 
des messages auprès de leur com-

munauté, Solenn et Killian ont orienté 
leurs contenus vers une démarche 
respectueuse de l’environnement. 
Des valeurs qu’ils défendaient déjà 
au quotidien. « Nous privilégions des 
hébergements éthiques, des trans-
ports moins gourmands en CO2 et 
des consommations locales, précise 
Solenn. Nous montrons à nos abonnés 
qu’il existe une autre manière de voya-
ger. » Leur orientation éditoriale séduit 
des partenaires qui leur proposent 
des collaborations. En échange d’un 
post ou d’une story, ils perçoivent 
ainsi des rémunérations ou profitent 
d’avantages matériels. Cette nouvelle 
activité est une aubaine : Solenn et Kil-
lian n’ont plus besoin de puiser dans 
leurs économies pour voyager. Mal-
gré tout, contacter des partenaires, 
se renseigner sur la marque et son 
histoire, créer du contenu et faire 
fonctionner cette petite entreprise 
leur prend du temps. La gestion de 

leur compte Instagram n’est en effet 
pas leur principale activité puisque 
Solenn poursuit ses études et Killian 
est dessinateur/concepteur en archi-
tecture d’intérieur à plein temps à 
Paris. « Lorsque nous travaillons pour 
notre compte Instagram, c’est une 
deuxième journée qui commence », 
s’amuse la jeune femme.

Ambassadeurs  
pour France TV
Récemment, le couple est devenu 
ambassadeur de la plateforme NOWU, 
mise en place par France Tv pour sensi-
biliser les jeunes aux enjeux de demain 
et à l’avenir de la planète. Accompa-
gnés d’une équipe de journalistes, 
ils produiront des documentaires et 
contenus digitaux qui seront diffusés 
en 2022. « Nous sommes très honorés 
d’avoir été choisis pour cette mission, 
s’émeut Killian. Les valeurs défendues 
par la plateforme nous correspondent 
parfaitement. Tous les sujets sont 
abordés de façon positive pour mon-
trer qu’il existe l’espoir d’un avenir 
meilleur. » Cette aventure représente 
un nouveau challenge pour ces barou-
deurs qui ont plutôt l’habitude de tra-
vailler seuls, avec du matériel amateur. 
En attendant, ils tentent de se mettre 
d’accord sur leur prochaine destina-
tion : Islande ? Mongolie ? « Peut-être 
les deux », tranche Killian. �

+ D’INFOS

 @lespetitsglobestrotteurs
nowuproject.eu 
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ENVOYEZ-NOUS  
VOS  QU EST ION S

Chaque mois, Vivre à Antony répond à vos 
questions sur le fonctionnement des services 
municipaux. Contact : proximite@ville-antony.fr 

Vallée Sud - Grand Paris, en charge de la collecte 
des déchets, interdit à ses prestataires privés 
et à son personnel assurant le ramassage des ordures 
ménagères sur son territoire de vendre des calendriers 
ou de solliciter des étrennes lors des fêtes de fin d’année. 
Si vous êtes victime d’un démarchage abusif, 
contactez Vallée Sud - Grand Paris via un formulaire en 
ligne (valleesud.fr/fr/environnement-la-gestion-des-
dechets) ou par téléphone (08 00 02 92 92).� 

La délivrance d’une autorisation 
d’urbanisme nécessite 
un temps d’étude afin de vérifier 
la conformité du projet vis-à-
vis des règles d’urbanisme. 
Ce délai diffère selon la demande 
du particulier. Il faut compter 
un mois pour les déclarations 
préalables de travaux ; deux 
mois pour les permis de démolir 
et pour les demandes de permis 
de construire portant sur 
une maison individuelle ou 
ses annexes ; trois mois pour 

les autres demandes de permis 
de construire et pour les permis 
d’aménager. En zone protégée 
(périmètre de protection 
des Monuments historiques 
notamment) et dans certains 
cas particuliers, un mois  
supplémentaire est ajouté. 
Retrouvez l’ensemble 
des formulaires en ligne
sur ville-antony.fr/ 
formulaires- 
urbanisme.� 

Une concession arrive à échéance 
à la fin de la période souscrite lors de son 
acquisition (10, 15, 30 ou 50 ans). 
Elle peut être renouvelée à son échéance 
et pendant les deux ans suivants 
celle-ci. Il est possible 
de modifier la durée 
initiale de la concession 
en durée plus longue que 
celle d’origine. On parle 
alors de conversion. 
Cette dernière peut être 
demandée aussi bien par 
le concessionnaire originel que par ses 
ayants droit. Elle doit cependant être 
effectuée avant l’échéance. Selon 
le règlement du cimetière, certains 
aménagements peuvent être exigés 
au préalable. Attention : la nature même 
de la concession ne pourra pas être 
modifiée (concession individuelle, 
collective ou familiale). Le coût 
de la conversion est calculé selon le tarif 
en vigueur, avec déduction du montant 
calculé au prorata de la période restante. 
Pour tout renseignement complémentaire, 
vous pouvez contacter le service 
Etat-civil au 01 40 96 71 00.� 

Je reçois la visite de vendeurs de calendriers 
et de demandeurs d’étrennes à mon domicile 

 Cette pratique est-elle légale ?

Je souhaite déposer une demande 
d’autorisation d’urbanisme à la mairie. 

Quels sont les différents délais d’instruction ?

Je suis propriétaire d’une 
concession funéraire.

Puis-je en allonger 
la durée ?

Plusieurs règles s’imposent que vous souhaitiez organiser 
un vide-maison (meubles, bibelots), un vide-garage (outils 
de bricolage, de jardinage) ou un vide-dressing (vêtements, 
accessoires). Aucun objet neuf ne peut être vendu et il est 
interdit de mettre en place plus de deux vide-maisons par an 
et par foyer. La manifestation ne peut pas durer plus de deux 
mois. Une demande, sous la forme d’une lettre recommandée 
à adresser au moins quinze jours avant le déballage à la direction 
générale des services en mairie, est obligatoire. Celle-ci doit 

contenir le formulaire Cerfa n°13939*01, précisant la nature 
des marchandises, l’adresse où a lieu la vente ainsi qu’une copie 
de la pièce d’identité du vendeur. Si vous souhaitez déballer sur 
le trottoir devant chez vous, notez que la déclaration doit être 
adressée en mairie au moins trois mois avant et être suivie d’une 
demande "d’autorisation d’occupation temporaire du domaine 
public". Pour de plus amples informations, vous pouvez consulter 
le site service-public.fr (associations/vente au déballage). � 

J’envisage d’organiser un vide-maison.
Quelles sont les démarches à effectuer ?
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Échanger > ASSOCIATIONS

Antony - Réinsertion - Aide ! Voilà 
trois termes qui résument par-
faitement le champ d’action 

d’Antraide. Créée en 1995 sous la direc-
tion de Monsieur Roger Rapalino, l’as-
sociation intervient dans le domaine de 
l’emploi. Sa mission ? Embaucher et for-
mer des personnes dépourvues d’emploi 
et confrontées à des difficultés sociales. 
Celles-ci travaillent ensuite pour des par-
ticuliers ou pour des professionnels. Elles 
réalisent au domicile des Antoniens des 
prestations variées comme du ménage, du 
repassage, du jardinage ou de l’assistance 
informatique et pour les professionnels 
des remplacements de personnel. Après 
avoir occupé les locaux de l’ancienne mai-
rie annexe à la Croix de Berny, Antraide 
s’installe sur la place Auguste-Mounié au 
début des années 2000. 

Nouvelle directrice
Ce déménagement coïncide avec l’arrivée 
en tant que directrice de Christine Boivin-
Perzo qui prendra bientôt sa retraite. « Il n’y 
a pas de faux-semblants dans ce métier, 
remarque-t-elle. Avec mes collègues, je 
suis fière d’avoir été un élément moteur 
dans le parcours de ces personnes qui 
étaient parfois laissées sur le côté de 
la route. Les aider à retrouver une place 
dans la société avec dignité est notre 
objectif au quotidien. » Hassika Mokrani, 

qui a notamment exercé neuf ans comme 
responsable du pôle social du Centre 
communal d’action sociale, lui succédera 
en janvier : « Je connais Christine, le public 
d’Antraide et ses problématiques depuis 
trente ans. Mon objectif est de dévelop-
per nos actions de communication et de 
partenariat pour qu’Antraide devienne un 
acteur incontournable de l’ESS. » 

Une journée anniversaire
En attendant, l’association fêtera ses 
25 ans dans la salle du Mont-Blanc, le 
mardi 14 décembre. Au programme : 
exposition photos (des portraits de 
salariés principalement), cocktail, buffet 
et animation artistique (une surprise !). 
Si l’entrée est gratuite, la réservation est 
obligatoire et l’accueil des visiteurs ne 
pourra se faire qu'en fonction des places 
disponibles. �

+ D’INFOS

Antraide, 1 place Auguste-Mounié 
Anniversaire le 14 décembre 
à partir de 16 h30
Salle du Mont-Blanc, 2 rue du Mont-Blanc
Réservation obligatoire 
avant le 10 décembre 
01 46 66 32 33 
Entrée gratuite et pass sanitaire 
obligatoire 
antraide.com

25 ans au compteur ET AUSSI…

Directrice d’Antraide depuis 1998, Christine Boivin-Perzo cédera sa place à Hassika Mokrani 
en janvier 2022. 

Une page de l’histoire d’Antraide vient de se tourner. Agissant 
dans le champ de l’économie sociale et solidaire (ESS), 
l’association souffle ses 25 bougies et vous donne rendez-vous 
pour l’occasion dans la salle du Mont-Blanc, le mardi 14 décembre. 

Puces enfantines
L’Association générale des familles 
d’Antony (Agefa) organise ses 
traditionnelles puces enfantines au 
Centre André Malraux, 1 rue Léon-
Harmel, le 5 décembre de 14 h à 
17 h 30. Vous y trouverez toutes 
sortes de jouets et d’articles de 
puériculture vendus par des enfants. 
01 42 37 17 86. agefa.asso.fr �

Unafam
Les bénévoles de l’Union nationale 
de familles et amis de personnes 
malades psychiques assureront une 
permanence le 21 décembre de 14 h 
à 17 h. CMP d’Antony, 79 rue Prosper-
Legouté. 06 67 61 08 51. �

France Alzheimer 92
Prochain groupe de parole pour les 
aidants familiaux : 3 décembre à 14 h, 
dans l’espace Henri Lasson, passage 
du Square. 06 45 86 49 77 ou 
fa92.sud@orange.fr �

Théâtre
L’Affameuse Troupe jouera la célèbre 
pièce d’Oscar Wilde L’Importance d’être 
Constant au théâtre Firmin Gémier - 
Patrick Devedjian le 13 décembre 
à 20 h 30. L’action se déroule dans 
l’Angleterre victorienne. Le quiproquo 
à la base de l’intrigue est fondé sur 
le prénom du personnage principal : 
Constant (Ernest en anglais), frère 
imaginaire de Jack. Les profits de cette 
soirée permettront de financer des 
actions en faveur d’enfants antoniens. 
Une action à mettre au crédit du Lions 
Club, organisateur de l’événement. 
Réservation : micheleudier45@gmail.
com. Coût : 15 € (10 € pour les moins 
de 15 ans). �
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Échanger > HISTOIRE

A u cours des années 
1935-1936, des anciens 
élèves de l’école com-
munale d’Antony se 
réunissent au sein d’une 

amicale culturelle. Ils sont musiciens, 
photographes, peintres, sculpteurs, 
architectes, décorateurs et souhaitent 
mettre en commun leurs œuvres. Au 
cours de leurs réunions, ils s’échangent 
des conseils mais aussi discutent art et 
culture. En 1946, ils décident d’officiali-
ser leur association et fondent Le Cercle 
Culturel et Artistique d’Antony. 

Transmettre une passion
Cette création leur permet de voir plus 
grand : Le Cercle Culturel expose à 
Antony les œuvres de ses membres 
mais aussi celles d’artistes d’autres 
communes. Grâce à ces événements, 
les artistes prennent du plaisir, se font 
connaître, donnent également le goût de 
l’art aux jeunes générations. À l’époque, 
pour chaque exposition, les recettes 
engendrées par la vente des billets sont 
reversées à la Caisse des Écoles et au 
profit des personnes âgees de la com-
mune. « L’histoire de l’association est 
née d’une grande amitié entre artistes 
voulant faire de leur union une force, 
explique Françoise Michel, présidente 
du CCAA de 2009 à 2020. Cette volonté 
est toujours la même aujourd’hui. Elle 
est entretenue par la présence de nos 
membres sur différents salons et sur-
tout lors de notre exposition annuelle. » 

Des artistes internationaux
En 1948, deux ans après la création du 
club, certains membres se lancent dans 
la réalisation cinématographique amateur 
et s’extraient alors de l’association pour 
créer le Club Photo Cinéma. Au Cercle, les 

Depuis 1946, le Cercle Culturel 
et Artistique d’Antony 
(CCAA) offre la possibilité 
à des artistes antoniens 
d’échanger et d’exposer 
leurs créations lors de 
plusieurs manifestations.

Le CCAA fête ses 75 ans

150 œuvres sont présentées chaque année lors du salon annuel de l’association. 

1946
Création du Club Culturel  
et Artistique d’Antony

1963
Premier salon annuel

1965 à 1977
Participation des villes jumelles 
à l’exposition annuelle

1994
Le salon annuel s’installe
à la Maison des arts

18 janvier au 
13 février 2022
59e salon du CCAA

EN DATES
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+ D’INFOS

ccaantony.fr

artistes antoniens ont l’idée d’inscrire leur 
salon annuel dans un cadre international : 
les villes jumelées avec Antony parti-
cipent aux expositions, avec, notamment 
en 1963, une vingtaine d’œuvres confiées 
par des artistes de Deptford (Angleterre) 
et Collegno (Italie). Cette collaboration 
de deux, puis quatre villes jumelles, se 
poursuit jusqu’en 1977. Une initiative que 
Régis Lebrun, nouveau président depuis 
décembre 2020, imagine remettre au 
goût du jour : « Le CCAA s’est construit 
autour du partage. Nous avons perdu de 
vue ces artistes étrangers mais il serait 
intéressant de recréer une exposition 
commune pour rendre hommage à notre 
longue amitié. » Après 75 années d’exis-
tence et huit présidents, le CCAA n’a rien 
perdu de sa superbe. Il s’est même vu 
rajeunir par la création d’un site Internet et 
d’un comité éditorial qui y publie plusieurs 
articles artistiques et culturels chaque 
mois. « L’ADN du CCAA n’a pas changé, 
s’amuse Régis. Convivialité, partage et 
envie sont toujours nos maitres mots. » 
Des valeurs partagées aujourd’hui par 
près de 150 adhérents. �
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 > TRIBUNES

Méfiez-vous des fake news !
Depuis quelques mois, l’annonce de la démolition des édi-
cules construits sur le Parc Heller dans les années 80 pour 
le club de rugby a donné lieu dans le quartier Pajeaud à 
une rumeur insistante : la ville va livrer le Parc Heller aux 
promoteurs.

La municipalité a beau communiquer urbi et orbi, dans tous 
ses organes d’expression, que le Parc Heller, enfin libéré de 
ses obligations sportives, va être réaménagé pour devenir 
un beau parc d’agrément, comme le Parc des Alisiers ou 
comme l’est désormais le Bois de l’Aurore, que la Bièvre va 
être remise à l’air libre et cheminera au milieu du Parc, que 
les habitants seront consultés sur le choix à opérer pour 
l’aménagement du parc, peine perdue : la rumeur continue 
et trouve de nouveaux croyants.

Comme cette autre évidence : la ville se densifie. Sa popula-
tion augmente sans cesse ce qui explique qu’on soit envahi 
par les voitures qui provoquent des embouteillages perma-
nents sur la RD920 et sur la rue Mounié. Et tout cela, bien 
sûr, c’est la faute du maire.

La réalité, c’est que la population n’augmente pas, ou pas 
beaucoup. L’INSEE, une institution sérieuse, est formel : 
Antony compte aujourd’hui 62 800 habitants. Quelques 
centaines de plus qu’il y a dix ans, 5 000 de plus qu’il y a 
quarante ans. Mais la croyance dans la densification est 
générale et résiste à toutes les démonstrations. À toutes 
les preuves contraires.

Méfiez-vous des rumeurs !

Texte non fourni

La poste ferme ses bureaux, 
le maire ferme les yeux !
Le bureau de Poste Briand a fermé ses portes le 
30 octobre. Et celui de Pajeaud devrait subir le même 
sort en 2022. Ne subsisteront, à terme, que les bureaux 
de Mounié et Leclerc.
La Poste applique ainsi son plan stratégique qui prévoit 
la fermeture d’ici 2024 de la moitié des bureaux de plein 
exercice. Avec pour seul critère la rentabilité, elle ne remplit 
plus sa mission de service public de proximité.
Les Antoniens s’inquiètent. Mais que fait le maire ? Il a 
été consulté par la Direction de la Poste sur ces ferme-
tures, ceci en vertu de la convention de service public 
signée avec l’État et les maires.
Lors du dernier conseil municipal, nous l’avons donc inter-
pellé. Il a, alors, justifié ces fermetures, dit que ce serait 
de la gesticulation politique de s’y opposer et a même 
fait la promotion des relais poste chez les commerçants !
La pétition initiée par le collectif Antony Terre Citoyenne 
ayant réunie plus de 1 600 signatures et le rassemblement 
organisée le 30 octobre devant la Poste Briand ayant ras-
semblé de nombreux Antoniens, il fait maintenant sem-
blant de s’offusquer de cette “fermeture précipitée déci-
dée sans concertation”.
Pourtant, il n’a pas répondu à notre demande de réunion 
avec la Direction de la Poste pour examiner les moyens de 
reprendre ses “activités postales et bancaires”. Et l’agence 
postale communale, financée sur deniers publics, qu’il pro-
met désormais ne fournira pas de service bancaire.
Ne comptez pas sur le maire pour défendre le service 
public de proximité. Rejoignez plutôt les actions du  
collectif Antony Terre Citoyenne !
contact@antonyterrecitoyenne.org
01 84 19 69 33

Tous en scène !
L’activité postale traditionnelle décroit inexorablement, 
entraînant une réduction du maillage des bureaux. Les 
fermetures programmées des bureaux de Poste Aris-
tide Briand et Pajeaud ont été abordées lors du Conseil 
municipal du 30 septembre. Les postures de principe 
adoptées depuis lors par les uns et des autres laissent 
songeurs…
D’un côté, le Maire qui feint de déplorer se retrouver 
au pied du mur se positionne une fois de plus en « vic-
time » du système, mis devant le fait accompli. S’agit-il 
d’un manque de réseau pour obtenir le délai nécessaire 
à la mise en œuvre d’une solution satisfaisante ? D’un 
manque d’anticipation ? La création d’une « agence 
postale communale » a été annoncée à la hâte, à suivre.
Côté gauche radicale : instrumentalisation du sujet et 
démagogie. À la question : souhaitez-vous le maintien 
de votre bureau de poste, qui répondrait non ? Per-
sonne. Mais quelles propositions concrètes ?
Nous condamnons la fermeture précipitée du bureau 
A. Briand. Mais nous sommes pragmatiques : ce qui 
importe est la capacité d’assurer la continuité et 
la qualité de service aux usagers, en particulier aux 
moins mobiles. Des dispositifs alternatifs ayant fait 
leurs preuves, au quartier Lafontaine comme ailleurs, 
sont mobilisables : recours aux commerçants, office de 
services publics “mutualisés”… C’est dans l’anticipa-
tion et la mise en œuvre d’alternatives concrètes que 
nous devons investir notre énergie d’élus, pas dans les 
postures. Sans plus attendre pour le quartier Pajeaud.

Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin 
d’année !

Sylviane Aschehoug
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1/10 Romy Bastiao Da Rocha
2/10 Léonard Thébaud Martin
3/10 Minh Duong
3/10 Tasnime Sdiri
4/10 Sofia Taalat
4/10 Alba Espinosa
6/10 Noam Diallo
7/10 Moïra Ramirez Corrales
8/10 Astrid Meyer
8/10 Jules Audo
8/10 Selma Ramzy
9/10 Rafael Proença
12/10 Charline Genies
13/10 Lilia Ben Said
13/10 Billie Renaud Rodriguez

14/10 Valentine Polge
15/10 Sacha Gautier
15/10 Victoria Peluffo
15/10 Olivia Peluffo
18/10 Adèle Pascal
18/10 Daphné Josserand Chan
18/10 Luna Graftiaux Debbagi
18/10 Noah Ren
19/10 Jena Droussent
19/10 Gabriel Abdo Louis
19/10 Maya Aissaoui
19/10 Iris Eslava Oliveira
22/10 William Gouze de Saint-Martin
22/10 Milan Al Bacha
23/10 Lou-Yiell Defay

24/10 Matteo Hao
24/10 Amaya Combescot
24/10 Alfred Cherrier
24/10 Binta Diaby
25/10 Martin Ferreira
25/10 Milla Bibouth Nyeheck
26/10 Adam Barkat
26/10 Dylan Phouaratsamay
27/10 Liam Pham
28/10 Anna Ako Martyn
29/10 Ruben Moreno Pires
29/10 Jessy Pandor
31/10 Nael Bouizaouchan

2/10 Alexandre Bapt et Sophie Lammens
8/10 Clément Ricateau-Pasquino et Adeline Richard
9/10 Alexandre Cohen et Océane Le Bihan 
16/10 Nicolas Laspougeas et Chloé Kerganevet
16/10 Hoang Pham et Thi Nguyen 

29/10 Rami Khazaka et Christelle Salameh
30/10 Benjamin Charmillot et Lya Climent 
30/10 Nicolas Gregis et Sara Diouani 
30/10 Vincent Gosset et Samantha Jacques 
30/10 Osvaldo Carlos et Kamba Dieno Mulumba 

Paul Chartier, 97 ans, le 23/10

Quotidien > ÉTAT CIVIL
 Publications nominatives

Les personnes qui refusent la publication d’une naissance, d’un décès ou d’un mariage doivent le signaler  
au service de l’État civil de la mairie (01 40 96 71 27). 

Ils sont nés

Ils se sont mariés

Ils nous ont quittés
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Quotidien > PRATIQUE

Pharmacies de garde
En dehors des heures d’ouverture, s’adresser au commissariat d’Antony : 01 55 59 06 00

DIMANCHES  
ET JOURS FÉRIÉS 

 Dimanche 5 décembre 
Pharmacie de Paris 
151 avenue de la Division-Leclerc 
01 46 66 03 35

 Dimanche 12 décembre
Pharmacie Val-de-Bièvre 
210 rue Adolphe-Pajeaud 
01 46 66 40 80 

 Dimanche 19 décembre
Pharmacie Catherine Chau
1 place de la Résidence
01 47 02 89 85 

 Samedi 25 décembre
Pharmacie Chau Vinh
69 rue Raymond-Aron
01 47 02 86 02

 Dimanche 26 décembre
Pharmacie du Métro 
42 rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 16 

TOUS LES
LUNDIS MATIN

 Pharmacie To Minh-Luan
Place des Baconnets
01 46 66 36 21

 Pharmacie Catherine Chau
1 place de la Résidence
01 47 02 89 85

 Pharmacie de Paris
151 avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 03 35

 Pharmacie de l’Église
9 rue de l’Église
01 46 66 10 23

 Pharmacie Fontaine-Michalon
81 rue Mirabeau
01 42 37 77 30

 Pharmacie Val de Bièvre
210 rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 40 80

 Pharmacie des Écoles
2 rue Adolphe-Pajeaud
01 42 37 41 28

 Pharmacie Hamarsy
123 avenue Aristide-Briand
09 66 41 22 86

 Pharmacie du Marché
26 rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 43

 Pharmacie du Métro
42 rue Auguste-Mounié
(sauf les lundis fériés)
01 46 66 01 16

 Pharmacie du Pont d’Antony
52 avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 01 79

 Pharmacie des Rabats
136 rue Pascal
01 42 37 41 84

 Pharmacie des Sources
59 avenue François-Molé
01 56 45 07 33 

Liste des pharmacies de garde 
également consultable sur 
monpharmacien-idf.fr

Médicales 
Appelez le 15 
SOS urgences 92 : 
01 46 03 77 44

Pompiers 
Appelez le 18 ou le 112 
depuis un portable

Police secours 
Appelez le 17 
Police nationale : 
01 55 59 06 00 
Police municipale : 
01 40 96 72 00

Poison 
Centre antipoison : 
01 40 05 48 48 
Dentaires 
Dimanches et jours fériés 
(9 h-12 h, 14 h-17 h), 
appelez le 01 41 09 77 33 
Au 01 47 78 78 34, 
un répondeur communique 
le praticien de garde. 
Sinon, faites le 15
Animaux 
SOS vétérinaires 
(dim. et jours fériés) : 
0 892 689 933

URGENCES

RENCONTREZ VOS ÉLUS
 Votre conseillère départementale

Véronique Bergerol reçoit le 1er vendredi de chaque mois 
de 8 h 30 à 12 h à l’Hôtel-de-Ville, sur RDV au 01 40 96 71 65.

 Votre députée
Frédérique Dumas reçoit le 1er lundi de chaque mois de 18 h à 20 h 
à l’Hôtel-de-Ville, sur RDV au 06 45 26 38 73. 
frederique.dumas@assemblee-nationale.fr. Twitter : @DumasFrederique

 Opposition
ANTONY TERRE CITOYENNE
01 84 19 69 33
elus@antonyterrecitoyenne.org
sylviane.aschehoug@antonyterrecitoyenne.org
david.mauger@antonyterrecitoyenne.org
irene.huard@antonyterrecitoyenne.org
olivier.parisis@antonyterrecitoyenne.org
isabelle.remy-largeau@antonyterrecitoyenne.org

ANTONY EN MOUVEMENT
contact@antonyenmouvement.fr

ANTONY ENSEMBLE
contact@antonyensemble.fr
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Tous les repas sont accompagnés de pain local. La viande de bœuf est RAV (race à viande) et locale (Migennes). Le haché de bœuf est VBF (viande bovine française).  
Le gigot d’agneau est français. Le sauté d’agneau, le veau, la volaille et le porc sont Label Rouge. Les poissons sont issus de la pêche durable (MSC) en majorité. Les pommes 
de terre sont locales en saison. Les fromages sont servis à la coupe en majorité. La mention AOP signifie Appellation d’Origine Protégée. Les cakes, quiches et tartes sont faits 
maison. Le jour où du porc est servi, un plat de substitution sans porc est systématiquement proposé. Plus d’informations sur la composition des menus : sohappy.fr

Quotidien > CANTINES

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI
DU 1/12
AU 3/13

Soupe de lentilles au cumin
 Sauté d’agneau français 

sauce basquaise
Haricots verts

Bûche mélangée
Fruit

Goûter : cake nature, 
purée de pommes et fraises, 

lait demi-écrémé

Les pas pareilles
Salade verte

Pavé de colin d’Alaska pané 
au riz soufflé

Brocolis sauce béchamel
Yaourt nature

Cake chocolat courge 
et noisette

Goûter : baguette, confiture 
de fraises, fruit

Potage paysan
Penne semi-complète sauce 

lentilles corail
curry et maïs

Emmental râpé
Assiette d’ananas 

et d’oranges
Goûter : baguette, barre de 

chocolat, purée de poires

DU 6/12
AU 10/12

 Carottes râpées
Émincé de dinde

Epinards branche à la crème
Petit fromage frais nature

Tarte normande
Goûter : baguette, chocolat 

au lait (tablette), fruit

Chou blanc
Œuf à la coque (plein air) 

et ses mouillettes
Riz sauce tomate

Carré
Lacté saveur chocolat

Goûter : baguette, confiture 
d’abricots, fruit

Potage julienne darblay
Filet de saumon sauce 

végétale au cerfeuil
Semoule

Saint Nectaire AOP
 Fruit

Goûter : pain au chocolat, 
purée de pommes et fraises

A-B : Cranberry
Velouté de potiron

Raclette : jambon de dinde, 
saucisson sec à l’ail

 Pommes de terre locales
Yaourt aromatisé

Pomme locale
Goûter : baguette, Samos

Céleri Rémoulade
Rôti de bœuf froid

Carottes et lentilles mijotées
Mimolette

Purée de pommes 
et bananes

Goûter : cake coco, fruit

DU 13/12
AU 17/12

Crêpe au fromage
Sauté de bœuf 

Chou-fleur
Yaourt nature 

Fruit de saison
Goûter : baguette, chocolat 

au lait, fruit

 Chou rouge 
Filet de lieu

Purée de potiron (pommes 
de terre locales)
Tomme blanche

Purée de pommes et ananas
Goûter : pain au lait, purée 

de pêches

Potage de poireaux et 
pommes de terre

Meunière Colin d’Alaska
Petits pois mijotés

Cantal AOP
Fruit de saison 

Goûter : quatre quart  
aux pommes, fruit, lait  

demi-écrémé

Goûter : baguette, confiture 
d’abricots, fruit

Carottes râpées
Pâtes, ratatouille et pois 

cassés
Mix’lait framboise

Sablés coco
Goûter : baguette, Vache 

qui rit

DU 20/12
AU 24/12
Vacances 
scolaires 

Émincé d’endives 
Sauté de bœuf au jus

Yaourt nature
Poire au sirop

Goûter : baguette, gouda, 
fruit

Salade Florida
Dos de cabillaud saucé 
végétale pomme curry 

crémée 
Boulgour

Gouda
Mousse au chocolat au lait

Goûter : gâteau au caramel, 
fruit, lait demi-écrémé 

Potage de légumes 
Chili sin carne et riz

Riz pilaf 
Camembert

Pomme locale
Goûter : brioche boulangère, 
purée de pommes et ananas 

Potage cultivateur
Escalope de dinde 

Haricots verts
Saint nectaire AOP

Fruit de saison 
Goûter : baguette, barre de 
chocolat, purée de pommes 

et coings, jus de raisin 
(100 % jus)

 Salade de mâche et
betteraves rouges

Vinaigrette à l’échalote
 Hot dog (volaille)

 Pommes smile
 Fromage blanc

 Moelleux au chocolat 
et pépites

Goûter : baguette, babybel, 
fruit

DU 27/12
AU 31/12
Vacances 
scolaires 

Radis rose et beurre
Filet de lieu 

Epinards branche et pommes 
de terre en béchamel

Yaourt nature 
Beignet aux pommes

Goûter : baguette, 
emmental, fruit

Salade de lentilles
Poulet 

Brocolis sauce béchamel
Pont l’Evêque AOP

Fruit
Goûter : gâteau à l’ananas et 
framboises, purée de poires, 

lait demi-écrémé 

Velouté de potiron  
à la Vache qui rit 

Bifteck haché charolais
Monboissié 

Fruit de saison 
Goûter : baguette, barre de 

chocolat, yaourt nature, fruit

Soupe à la normande
Rôti de veau 

Semoule 
Coulommiers 
Pomme locale

Goûter : pain au chocolat, 
purée de pêches

Carottes râpées
Parmentier de lentilles Corail

Petit Cotentin
Île flottante et sa crème 

anglaise
Goûter : baguette, Nutella, 

fruit

Menus des écoles

Menus 
des CML

Produit Label rouge
Produit issu de l’agriculture biologique

Menus 
des CML



 > LA PHOTO DU MOIS

AUTOMNE. En route pour rejoindre l’école 
André-Chénier, nous profitons des couleurs 
automnales le long de la Coulée verte. 
Pour paraître dans cette rubrique, envoyez 
vos photos verticales en haute définition, 
commentées et libres de droit sur ville-
antony.fr/photo-du-mois. Connectez-vous 
aussi à instagram.com/antony.92160.

ZOOM  SUR...
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